École Notre-Dame de Lorette

Assemblée générale des parents du 7 septembre 2005

Compte rendu

1. Mot de bienvenue

Michel Huard, directeur, et Gisèle Luneau, présidente du conseil d’établissement de l’an passé, souhaitent la bienvenue à tous les gens présents.

2. Adoption de l’ordre du jour
Il est proposé par Louise Bellefleur d’adopter l’ordre du jour tel que présenté.

3. Adoption du procès-verbal de la réunion du 22 septembre 2004

Nancy Fafard propose d’adopter le procès-verbal, secondée par Carole Ladouceur.

4. Rapport annuel 2004-2005
Le rapport annuel est résumé par Michel et est disponible pour consultation sur le site internet de l’école (www.cstrois-lacs.qc.ca/endl/).

5. Rôles du Conseil d’établissement (CÉ)

L’information concernant ce comité de parents a été donnée par Michel Huard et Gisèle Luneau.
Chaque école a son conseil d’établissement, qui est constitué d’un nombre égal de parents et de membres du personnel de l’école. Le conseil, qui est toujours présidé par un parent, a un rôle décisionnel sur plusieurs questions, dont l’élaboration, la réalisation et l’évaluation du projet éducatif de l’école, les modalités d’application du régime pédagogique, le temps attribué à chaque matière, la politique d’encadrement des élèves, le budget de l’école et l’affectation des locaux. Sur d’autres points, le conseil d’établissement est nécessairement consulté, notamment en ce qui concerne le choix des manuels scolaires et du matériel didactique, la fermeture de l’école, les critères d’embauche de la direction ou le statut confessionnel de l’école.

6. Rôle de l'Organisme de participation de parents (OPP)
Michel et Gisèle expliquent le rôle de l’OPP dans l’école.
L’OPP vise à favoriser la participation des parents à l’élaboration, à la réalisation et à l’évaluation périodique du projet éducatif de l’école, de même que leur engagement à l’égard de la réussite scolaire de leurs enfants. Cet organisme peut être consulté par les parents qui siègent au conseil d’établissement ou il peut décider de leur donner son avis sur toute question concernant les parents. 
Concrètement, ces parents peuvent aussi être demandés comme bénévoles pour aider à mettre sur pied les diverses activités organisées dans l’école pour les enfants.

7. Élection au conseil d’établissement

Il est proposé et adopté à l’unanimité que Nancy Fafard complète la 2e année du mandat qu’elle a accepté cette année, en remplacement de Leanne Seary. 

Exceptionnellement, quatre postes sont à combler au C.É. cette année. 
· Nomination d’un président et secrétaire d’élections :

À l’unanimité, Michel est choisi comme président d’élections et Carole continuera d’assumer les fonctions de secrétaire.

· Explication des postes à combler :

4 des 6 postes occupés par des parents au conseil d’établissement sont à combler, 3 des postes sont pour une durée de 2 ans. 1 poste est pour une durée d’un an, étant donné qu’un parent du C.É. a démissionné après la première année de son mandat de deux ans. 

· Information sur la procédure d’élection :

Michel explique les procédures à suivre pour procéder aux élections.

· Mise en nomination :

4 personnes sont mises en nomination pour combler les 4 postes vacants, soient : 

· Carole Ladouceur

· Stéphan Paradis

· Richard Duguay

· Jocelyne Roch (1 an)

Ces personnes sont élues, pour un mandat de 2 ans sauf Jocelyne qui complétera le mandat d’un an.

8. Élections du représentant au comité de parents

Louise Bellefleur propose Stephan Paradis. La proposition est secondée par Chantal Gagné. 
Jocelyne Roch propose la candidature de Carole Ladouceur comme substitut au Comité de parents., secondé par Nancy Fafard.

9. Formation de l’Organisme de participation de parents (OPP)

Compte-tenu du nombre restreint de parents intéressés, il n’y pas d’élection formelle pour devenir membre de l’OPP. Chaque parent qui exprime un intérêt devient membre automatiquement. Les parents suivants en feront donc partis : Camil David, Dorothee Lepage, Louise Bellefleur, Christina Brodeur, Chantal Gagné, Joséphine Hawarimana, Laura Leblanc, Christina Robert et Nathalie Rousseau. Les parents membres du CÉ feront aussi partis de l’OPP.

10. Varia

La première rencontre du nouveau conseil d’établissement se tiendra mercredi le 5 octobre 2005, à 19h15.

11. Levée de l'assemblée

L’assemblée est levée à 21h00.
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